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«Qui doit payer nos infrastructures de transport?»

Infra-Tagung du 14 janvier 2009 à Lucerne

Communiqué de presse

Financement des transports sans recours à des ressources fiscales – utopie ou bientôt réalité?

Lucerne, 14.1.2009 – Demandes d'aménagement incommensurables, ressources financières en friche – les pouvoirs publics sont confrontés à d'importants défis dans les infrastructures de transport. Même au prix d'augmentations annuelles d'impôts de 2 milliards de francs, la moitié seulement des projets demandés pourrait être réalisée. Un modèle entièrement nouveau de financement des transports est à l'ordre du jour.

Unanimité de l'ensemble des quelque 700 participants au séminaire traditionnel Infra qui s'est déroulé au KKL Lucerne, l'événement d'un jour le plus important du secteur suisse de la construction: les besoins en nouvelles infrastructures de transports dépassent de loin les ressources financières de la Confédération, des cantons et des communes. Dans les ébauches possibles de solutions visant à maîtriser une mobilité qui va en s'amplifiant, les conférenciers représentant la politique, l'administration et les sciences ont toutefois défendu différents points de vue. Reiner Eichenberger, prof. responsable du Séminaire de sciences financières de l'Université de Fribourg, s'est exprimé de la manière la plus véhémente: il exige une mise en œuvre systématique du principe de causalité également dans les infrastructures de transport.

Allègement de la collectivité de jusqu'à 18 milliards de francs

Un programme de réforme à trois niveaux doit se substituer à la politique de subventionnement actuelle, manquée selon Eichenberger, par un «Nouveau financement du secteur des transports» (NFV). Cet expert financier réclame concrètement la compensation intégrale des coûts externes individuels par l'usager de la voie publique (par le biais d'un système électronique de «Road Pricing») et la radiation complète des subventions en faveur des transports publics. Ce «principe de causalité pour tous» contribuerait à éliminer l'«hypermobilité» de la société avec tous les effets négatifs qu'elle engendre. Des recettes supplémentaires de l'État de 7 à 10 milliards de francs (indemnisation des coûts externes), la radiation des subventions en faveur des transports publics de quelque 7 milliards de francs ainsi qu'un recul tendanciel de la demande de transport avec les éco-nomies correspondantes dans la construction et l'aménagement de l'infrastructure allègeraient selon Eichenberger les budgets publics de 14 à 18 milliards de francs. Eichenberger est d'autre part persuadé qu'un financement entièrement repensé des infrastructures de transport serait non seulement plus économique, plus respectueux de l'écologie et plus démocratique, mais qu'elle rallierait également la majorité en Suisse. 

Les demandes d'aménagement ne sont également pas finançables par des augmentations d'impôts

Selon Peter Siegenthaler, directeur de l'Administration fédérale des finances, voies ferrées et routes performantes constituent des conditions indispensables à une économie nationale prospère et contribuent dans une mesure essentielle à la cohésion et aux échanges nationaux. Dans un même temps, Siegenthaler a toutefois indiqué distinctement les limites (financières) du concept. Une course proprement dite aux projets se déroule aussi bien dans les transports privés que publics. De ce fait, nous nous heurtons aujourd'hui à des demandes d'aménagement de quelque 60 milliards de francs (sans les citations à double) à supporter par la Confédération: projets d'infrastructure ferroviaire (ZEB 1; 21 mrd. de francs), projets d'agglomération (17 mrd.), élimination de goulets d'étranglement sur les routes nationales (15 mrd.) et nouvel arrêté sur le réseau NEB et NEB+ (10, resp. 17 mrd.). 

Selon les explications de Siegenthaler, ce catalogue de désirs ne peut pas être financé dans cette mesure. Il est donc impératif d'attribuer des priorités. Seul doit être bâti ce qui représente un profit d'économie nationale avéré. De nouvelles mesures de financement sont en discussion dans un même temps. Mais même au prix d'augmentations fiscales de jusqu'à 2 mrd. de francs par année (augmentation de la surtaxe sur les carburants), seule la moitié à peine des désirs d'aménagement pourrait être financée ces 20 à 25 années prochaines en tenant compte du renchérissement. C'est la raison pour laquelle il convient selon Siegenthaler d'examiner aussi des variantes de financement, telles qu'un financement accru par les usagers des chemins de fer, une reprise supplémentaire de charges financières par les cantons ou l'appel à des modèles de partenariat public privé.

La clientèle ferroviaire doit assumer sa part des coûts

Andreas Meyer, CEO des Chemins de fer fédéraux, s'attend à une augmentation jusqu'en 2030 de plus de 50 pour cent du trafic ferroviaire, voire de plus de 100 pour cent dans certains domaines partiels. Notamment durant les heures chargées, le réseau des CFF bute aujourd'hui déjà à ses limites de capacité. L'optimisation du matériel roulant est prévue, voire en cours. Pour garantir toutefois la fiabilité du système dans le futur également, un aménagement rapide du réseau ferroviaire suisse est incontournable. Les décisions de l'Assemblée fédérale sur le projet ZEB et son programme consécutif, Rail 2030, constituent un premier pas important. 

La question du financement n'aura jamais été aussi aiguë concernant Rail 2030. Le CEO des CFF soutient en l'occurrence l'exigence formulée par Reiner Eichenberger et Peter Siegenthaler d'un financement accru par la clientèle ferroviaire. Il convient également de prendre en considération de nouveaux modèles de financement public, sinon privé. 

Majorations d'impôts justifiées par une véritable contre-prestation

Michel Buro, président de la Fédération Infra, a exigé une fois de plus de la politique des planifications d'infrastructures à valeur d'engagement et à long terme, avec des solutions de financement si possible acceptables et fiables. Pour Benedikt Koch, directeur de la Fédération Infra, une majoration de l'impôt sur les huiles minérales ou une augmentation de la vignette autoroutière n'auraient l'heur de plaire au souverain que si la politique était en mesure d'attester de manière crédible que les excédents de recettes sont utilisés intégralement à l'amélioration des infrastructures routières. Avec un supplément de 20 centimes par litre, il serait possible de générer des recettes supplémentaires annuelles de 1,4 mrd de francs, permettant une élimination plus rapide des goulets d'étranglement dans le réseau des routes nationales.

Le secteur de la construction est aussi sollicité

Dans sa fonction de président du conseil d'administration des entreprises Ammann, le conseiller national a tenu un exposé sur l'optimisation des coûts et des ressources dans le traitement des enrobés. Un abaissement des températures de mélange et de traitement ainsi qu'une augmentation de la quote-part en matériaux de recyclage dans le nouvel asphalte aboutissent selon Schneider-Ammann non seulement à des améliorations significatives dans les domaines de la rentabilité, de l'impact sur l'environnement, de la sécurité d'exploitation et de la convivialité, mais également à l'optimisation des coûts d'infrastructure.

Enseignement tiré du contournement ouest A3 / Knonauer Amt A4

Felix Muff, ingénieur du canton de Zurich, et Josef Kunz, chef du département Génie civil de l'entreprise Anliker AG, ont rapporté dans leurs rôles de maître d'ouvrage, respectivement d'entrepreneur sur les expériences vécues lors de la construction du contournement ouest de Zurich et de la nouvelle route nationale AG dans le Knonauer Amt. Dans ce grand projet, 30 ans environ se sont écoulés entre la planification et l'inauguration (avril 2009). Durant cette période, non seulement les tracés ont changé, mais également les normes, les prescriptions, les possibilités technologiques, le contexte politique et les valeurs sociales, par exemple le bon sens écologique. Tous ces points ont agi non seulement sur l'avancement des travaux, mais également sur leurs coûts. Fait réjouissant, le devis approuvé dans le cadre du projet d'exécution a toutefois pu être respecté.

___________

Informations complémentaires:

· www.infra-schweiz.ch

· Dr Benedikt Koch, directeur de la Fédération Infra, mobile 079 622 09 40

Les dias de présentation ainsi que les textes des exposés du séminaire Infra 2009 peu-vent être demandés dès le 14 janvier 2009 à partir de 14h00 sur le site www.infra-schweiz.ch.

___________
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